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Sécurisation de la RD 531 vis à vis 
des risques naturels 
Itinéraire des gorges de la Bourne

• Point sur la jurisprudence

• Rappel du contexte

• Présentation de l’opération

• Bilan à mi-parcours



Une jurisprudence favorable          1/5

Réponse ministérielle du 11 janvier 2011 (cas des infrastructures 

de transports soumises à des risques de chutes de pierres)

•Lorsqu’une route est jugée exceptionnellement dangereuse la 

responsabilité de la collectivité propriétaire est engagée même 

en l’absence d’un défaut d’aménagement ou d’entretien normal 

(CE, juillet 1973 ,« M. Dalleau »)

•2 critères pour apprécier le caractère exceptionnellement 

dangereux d’un ouvrage routier:

� la continuité du risque

� la fréquence des accidents survenus par le passé

Toutefois…



Une jurisprudence favorable          2/5

… le CE a précisé (5 juin 1992, « Mme Cala ») que la situation 

de dangerosité, qui se retrouve en certaines régions au relief 

accidenté, s’oppose à ce que les risques qui en découlent 

soient, malgré leur gravité, qualifiés d’exceptionnels

► Les utilisateurs des routes de montagne doivent assumer une 

part de risque considérée comme « normale » (CAA Lyon, 30 

janvier 1997, « Théraube »)



Une jurisprudence favorable          3/5

• Cas des routes sur lesquelles se sont produites des chutes 

de pierres mais qui ne peuvent être qualifiées pour autant 

d’exceptionnellement dangereuses

► l’indemnisation des dommages causés par ces chutes n’est 

accordée que si la collectivité mise en cause ne peut 

démontrer qu’elle a assurer un entretien normal de la voie

Le juge vérifie notamment la présence d’ouvrages destinés à

parer ou à prévenir les chutes de pierres, tels que murs de 

soutènement, grilles ou filets, ainsi que la signalisation (CE, 

1er décembre 1982, « M. Lebihan »)

Toutefois…



Une jurisprudence favorable          4/5

… le coût élevé et la difficulté technique de l’édification de ces 

ouvrages peuvent exonérer la collectivité de l’obligation de 

mettre en place ces protections (CE, 20 mars 1987, « Cts 

Garzino »), notamment si la portion de route exposée à des 

risques de chutes de pierre s’avère particulièrement longue 

(CAA Lyon, 30 janvier 1997, « Théraube »)

•La faute de la collectivité sera reconnue en cas d’insuffisance 

ou du mauvais état d’entretien des ouvrages de prévention des 

éboulements (CAA Lyon, 8 mars 1993, « Département de la 

Savoie »)



Une jurisprudence favorable          5/5

En conclusion, le ministère de l’intérieur estime que les 

contentieux en matière d’éboulements et de chutes de pierres 

sur le réseau ferroviaire ou routier sont largement encadrés par 

la jurisprudence et n’envisage pas d’introduire de dispositions 

législatives ou réglementaires particulières dans ce domaine.



Jurisprudence/ Résumé

• La jurisprudence confirme les responsabilités de la 

collectivité propriétaire de l’infrastructure et des ouvrages 

associés (cas particulier des ouvrages passifs)

• Elle introduit la notion de dangerosité exceptionnelle définie 

selon 2 critères (facteur aggravant)

• Elle considère une spécificité propres aux routes de 

montagnes dont les contours restent néanmoins à définir 

(facteur minorant)

• Ne sont pas évoquées les éventuelles responsabilités des 

propriétaires des terrains à l’origine des aléas (facteur 

minorant)



Jurisprudence/ Applications

• En conséquence, il revient à la collectivité de démontrer le 

caractère spécifique de son infrastructure afin de pouvoir 

s’inscrire dans le cadre jurisprudenciel le plus favorable

• Ce travail nécessite une bonne connaissance:

� des sections d’infrastructures concernées

� des aléas en présence

� de l’activité des zones

� des options de sécurisation possibles et de leur coût

… et impose de formaliser la prise de décision



Rappel du contexte



Département de l’Isère & RN

• 5200 km de routes départementales, dont 1050 km 

situés en zone de montagne

• Une forte problématique liée aux éboulements 

rocheux dans le Sud du département

• 4,5 millions d’€ consacrés chaque années à la 

protection contre les RN

• + 1 million d’€ sur le massif de la Chartreuse

• + 1 million d’€ pour la sécurisation des gorges de la 

Bourne



Massif du Vercors



Vercors 
Nord



RD 531 - Gorges 
de la Bourne



Construction/// 11 ans de travaux



Ouverture de l’itinéraire/// 1872



Un patrimoine au visage presque 
inchangé un siècle et demi plus tard



En bref, un itinéraire de 22 km 
regroupant…

• 2 territoires (Vercors et Sud-Grésivaudan)

• 2 départements (Isère et Drôme)

• 4 communes (Villard de Lans, Rencurel, Choranche et Pont en Royans)

• 1 parc naturel régional (PNR Vercors)

• 130 ouvrages d’art (dont une bonne partie en maçonnerie)

• Différents sites touristiques (station de Villard// 20 000 lits, grottes 

de Choranche// 100 000 visiteurs/an, sites spéléo, parcours de pêche), et une 

activité forestière maintenue

… et qui accueille 2 500 véhicules/jour (avec des pointes 
horaires à 500 véhicules certains week-ends)



Mais une route soumise à des 
aléas naturels fréquents



Eboulement mortel 
du 31 janvier 2004



Eboulement mortel 
du 31 janvier 2004

• Fermeture de l’itinéraire/// 10 mois

• Travaux de sécurisation/// 2 millions d’€

• Engagement d’une réflexion en vue de traiter 

préventivement les aléas présents sur l’itinéraire et 

abaisser le niveau de risque de manière homogène

• Lancement d’un diagnostic de l’itinéraire vis à vis de 

l’aléa de type chute de blocs/// juin 2004.



Diagnostic de l’itinéraire/// zonage 
des aléas



Diagnostic de l’itinéraire/// détail



Diagnostic de l’itinéraire/// synthèse

L’objectif est de faire 

diminuer de manière 

homogène le niveau 

de risque sur les 

zones dont le risque 

est qualifié égal ou 

supérieur à élevé.



Commission des routes/// mars 2006

Présentation des objectifs et des contraintes de 

l’opération.

Proposition de 2 scénarii de programmation :

•1 maître d’œuvre unique et 9 ans de programmation de 

travaux

•1 maître d’œuvre par tiers du programme et une 

programmation tri-annuelle des travaux avec des 

décalages dans les interventions de chacun des acteurs 

de l’opération.



Mission de MOE/// phasage



Mission de MOE/// diagnostic
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Mission de MOE

Première tranche de travaux 

prévue au printemps 2008



Mission de MOE
• Phase nécessaire de mise au point au stade AVP

Section 2 : programme MOA/// 3 M€

phase AVP/// 11 M€

Analyse de l’AVP : 1 an  =>  4,5 M€

60 %

1 %



Mission de MOE

• Etablissement d’un programme de travaux 

pluriannuel

• Adaptation des phases de chantier aux contraintes 

définies par le MOA (accès, exploitation du domaine 

public en phase de travaux, protection du milieu)

• MOA/// Pas d’acquisition foncière : conventions a 

posteriori



Eboulement mortel 
du 2 novembre 2007



Commission permanente/// 
30 novembre 2007

Présentation d’un rapport aux membres de la 

commission, concernant:

•L’accident du 2 novembre 2007
•Le bilan complet des diagnostics réalisés et de la 
politique de gestion des risques engagée

•Les éléments de contexte et d’analyse de risque (approche 
en terme de risque global sur la RD 531)

•Les dispositions à prendre sur l’axe en matière de 

gestion (avantages/ inconvénients de différentes solutions)



Commission permanente/// 
30 novembre 2007

Proposition de 4 scenarii :

•Abandon définitif de l’axe
•Ouverture avec un programme de sécurisation avec des 
périodes de travaux hors période touristiques hivernale et 

estivale

•Ouverture avec un programme de sécurisation avec des 
périodes de travaux hors période hivernale

•Ouverture après une longue période permettant de 
réaliser l’ensemble du programme de travaux

.
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Comité de suivi

Initialement dédié à l’opération, puis élargie aux opérations 

routières du Vercors Nord

Composition :

•Elus locaux (conseillers généraux, maires, présidents)

•Acteurs économiques et touristiques (chambres consulaires, directeurs 
de musées, offices de tourisme, pêcheurs)

•Services techniques des 2 départements (Drôme et Isère)

•PNR Vercors

•Concessionnaires

•Association d’usagers



Comité de suivi

• Pilotage : Direction des Mobilités du CG38

• Objectifs : 
� Faire se rencontrer les différents intervenants

� Permettre la concertation autour d’un projet routier prévisionnel à l’échelle du 

plateau (ajout d’un programme de restauration des OA à partir de 2009)

� Valider un programme de travaux annuel

� Dresser un bilan des saisons passées

� Décider des outils de communication à mettre en œuvre

• Fréquence des réunions: 1 fois/an au minimum, 

et fonction des besoins



Comité de suivi/// validation du 
programme annuel de travaux



Comité de suivi/// Adaptation des 
dispositifs d’exploitation



Comité de suivi/// communication



Réunion de coordination avant 
travaux/// 15 jours avant travaux

• Echange avec l’ensemble des intervenants dans l’emprise 

des travaux (MOA, MOE, SPS, entreprises, concessionnaires, pompiers, PGHM)

• Présentation des chantiers de la saison à venir et rappel 

des règle de sécurité

ainsi que des procédures

de secours



Démarrage des travaux RN/// 
automne 2008



Démarrage des travaux OA/// 
printemps 2009



Observatoire des événements
Expertise

ProgrammeIntervention en urgence avec ou 
sans modification du programme

80 événements 

recensés depuis 

2007



Observatoire des événements



Bilan à mi-parcourt
• Contraintes environnementales sous-estimées

• Manque d’anticipation de la concertation

• Cloisonnement des services et morcellement de 

l’opération peu adaptés au fonctionnement en mode 

projet

• BE géotechnique encore peu qualifés pour des 

missions de MOE

• Critères de phasage à élargir au delà de l’aléa

• Nécessité de disposer d’outils administratifs offrant 

une souplesse de fonctionnement

• Communication peu adaptée



Merci de votre attention


